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ECRETTEVILLE LES BAONS 

Bulletin d’information   JUIN 2019 

Festival de Musique  
Stade Municipal 

Samedi 29 juin 2019 à partir de 18h30 
 
 
 

Le samedi 29 juin 2019 sera organisé la 8ème édition du 
festival de musique d’Ecretteville-Lès-Baons. 
 
Devant l’affluence observée l’an dernier un certains 
nombres de mesures visant à fluidifier et sécuriser la circu-
lation des véhicules et des personnes ont été mises en 
place pour que cette 8ème édition se déroule dans les 
meilleures conditions. 
 
1/ Un système de prévente des entrées est disponible sur 
le site internet des Troubadours à la Rue :  

www.lestroubadoursalarue.fr 
 
Le billet d’entrée en prévente est à 4€ par personne. Il sera 
à 5€ sur place. 
 
Pour ceux qui n’ont pas internet ou qui ne souhaitent 
pas payer par carte, une permanence sera organisée à 
la Mairie les lundis 17 & 24 juin de 14h00 à 19h00. 
 
 
2/ La circulation des véhicules sera également réglemen-
tée. Ainsi :  
 - La Route du Chapelain sera interdite à la circulation 
sauf aux riverains, de la Rue du Forgeron à la Rue du Ma-
noir du Catel. 
 - La Route du Champs d’Oisel sera interdite dans le 
sens CD6015 vers la Rue du Manoir du Catel 
 - La Rue du Forgeron et la Rue des Fauconniers seront 
interdites, sauf aux riverains, dans les deux sens de circu-
lation. 
 
Ces restrictions de circulation seront mises en place du sa-
medi 29 à 16h00 au dimanche 30 à 2h00. 
 
 
3/ Deux parkings seront mis à la disposition des festiva-
liers :  
 - Un sur le parking du Manoir du Catel 
 - Un autre Rue des Troubadours proche de la Rue des       
    Archers 
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1- LE CENTRE BOURG 
 
 
 
Les travaux d’aménagement de la Route du Chapelain 
sont maintenant terminés. Il reste les plantations qui 
seront réalisées à la fin de cette année. 
 
Des le début septembre commerceront les travaux 
d’aménagement de la Rue du Manoir du Catel et de 
l’espace occupé actuellement par la station de traite-
ment des eaux usées. 
 
Cette station devrait normalement être prochainement 
déconstruite par le Syndicat d’eau du Caux Central. 

TRAVAUX DANS          LA COMMUNE

WFI4EU 

 

La commune a été sélectionnée par 

l’Union Européenne pour bénéficier 

d’une installation de bornes Wifi sur 

le bourg. Celles-ci devraient être 

mises en place prochainement en 

plusieurs phases. 

 

Ainsi, de l’église au Manoir du Catel 

lorsque l’ensemble sera déployé, un 

accès wifi gratuit sera accessible 

pour une centaine de connexions 

simultanées. 

LES CARRÉS MÉDIÉVAUX 

 

Les plantes aromatiques implantés au 

lotissement les cerisiers sont à disposi-

tion des habitants qui le souhaitent. 

 

Les arbres fruitiers ont été greffés au 

mois de mars et il faut maintenant 

quelques années de patience pour dé-

guster les poires, pommes et prunes 

anciennes du Pays de Caux qu’ils pro-

duiront. 
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PUITS 
 
Lors des travaux d’aménagement du bourg, 
un ancien puit a été mis à jour. 
 
Sa construction, les éléments en pierre de la 
Vallée de Seine, son diamètre et sa forme 
générale évoquent un monument dont l’ori-
gine pourrait remonter au 16ème ou 17ème 
siècle. 
 
Il est envisagé de la remettre en état avec le 
concours financier de la Fondation du Patri-
moine ou grâce à des entreprises mécènes. 

3- LES CERTIFICATS D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE  
 

Les lampes des lampadaires de la route du Chapelain ont 

été remplacés par des LED. Il en est de même pour ceux 

des parkings de la salle des fêtes et de la Mairie qui sont en 

plus équipés de détecteurs de présence. 

 

 

4- TRAVAUX DE RENOVATION DES PETITES 

SALLES 

 

Les travaux de rénovation  énergétique et d’accessibilité 

des petites salles sont également terminés. La salle des 

associations est à nouveau disponible pour les réunions et 

un jeudi sur deux, les anciens se réunissent pour un après-

midi de convivialité (cartes, dominos, etc…) 

TRAVAUX DANS          LA COMMUNE 

2- L’EGLISE 

 
 
Les tranches 2 & 3 (rénovations de la Nef et reprises des 
évacuations des eaux) devraient être achevées avant la 
fin du mois de juillet. 
 
Les meubles de la sacristie seront reposés après réno-
vation début septembre. 
 
Il restera alors à réaliser les tranches 4 & 5 (Chœur et 
Transept). Le début de ces travaux n’est pas encore fixé. 
 

LES AMIS DES BÊTES 
 

 

 

 

Lorsque vous promenez vos animaux de 

compagnie, si ceux-ci font leurs besoins, s’il 

vous plaît récupérez leurs excréments. 

 

Pensez aux personnes qui se promènent et 

aux enfants qui jouent sur les pelouses. 
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I.P.N.S - NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 

12, 13 & 14 juillet  
Festival « Mots et Merveilles »  

au Manoir du Catel 
 

Vendredi 12 à 21h30 : Ballade contée aux 
flambeaux  - Accès gratuit 

 
Samedi 13 de 10h00 à 21h00 : Contes, table 

ronde, apéritif conté - Accès payant 
 

Dimanche 14 de 11h00 à 18h00 : Confé-
rence, contes, spectacle pour enfants - Accès 

payant 
 

Buvette et restauration sur place - parking 
champêtre 

 
Tarif : 10€ par jour ou 15€ le Pass weekend 
6€ par jour ou 8€ le Pass weekend pour les 

demandeurs d’emploi et les étudiants 
Gratuit pour les moins de 12 ans 

AGENDAS 

Nous contacter sur com.ecretteville.les.baons@wanadoo.fr 

Nous suivre sur :  

- Notre site internet : www.ecretteville-les-baons.com  

- Notre page Facebook et Instagram  

Dimanche 15 septembre  
de 9h00 à 18h00 

 
Exposition de miniatures agricoles à la Salle 

des Fêtes 
 

Exposition de matériel agricole ancien et mo-
derne Route du Chapelain 

Samedi 28 septembre 
De 14h00 à 18h00 

 
Démonstration de boules cauchoises dans le 

cadre de la « Fête des Normands » 
 

Place la de Mairie  
 

Gratuit 

Samedi 21 & dimanche 22 septembre 
 

Journées européennes du patrimoine 
 

Au Manoir du Catel :  
 

Entrée 2.5€ - Gratuit pour les moins de 18 ans 
• Samedi de 10h à 13h et de 14h30 à 

17h30 
• Dimanche de 14h30 à 18h00 

 
A l’église Saint Blaise et Notre Dame :  

 
Samedi et dimanche de 14h00 à 18h00 

 
• Présentation des travaux de rénovation 

• Visite de la sacristie et de la cloche  
rénovée dans le clocher  

(visite par petits groupes sous conditions) 

LE SECRÉTARIAT DE MAIRIE SERA 

FERMÉ DU 29 JUILLET AU 16 AOÛT 

INCLUS 

Réouverture des permanences 

du jeudi à compter du 1er juillet  


